
Lʼenquête de recensement quinquennale
se déroulera à Auzet du jeudi 17 janvier

au samedi 16 février.
PROCÉDURE
1. Un agent recenseur recruté par la commune se pré-

sente à chaque domicile.
2. Le propriétaire ou le locataire lit les documents remis

par lʼagent. Ce dernier peut aider à les remplir. Les ré-
ponses sont strictement confidentielles.

3. Sur rendez-vous, lʼagent vient récupérer les docu-
ments renseignés.

En outre :
– vous devez vous faire recenser dans votre résidence
principale (où vous passez plus de 6 mois de lʼannée) ;
– répondez précisément aux question posées, les infor-
mations tirées de vos réponses conduisent à prendre des
décisions dans de nombreux domaines ;
– ces informations sont remises par la mairie à lʼINSEE,
unique destinataire ;
– lʼagent recenseur est tenu au secret professionnel.
Pour Auzet, Aude Pourroy sera notre agent recenseur.
Participer au recensement est un acte civique. Au terme
de la loi du 7 juin 1951 modifiée, cʼest également une obli-
gation.
Une notice dʼinformation est disponible en mairie et pour
plus dʼinfo, consultez le site

www.le-recensement-et-moi.fr
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�� V O I R I E  C O M M U N A L E

Prêts pour l’hiver!
La saleuse acquise par la commune est entrée en action en décembre

Cette année, lʼhiver a pris ses quartiers
plus tôt et décembre aura connu une,

voire deux chutes de neige conséquentes. 
Les voies communales sont toujours déga-
gées rapidement : côté chasse-neige, Jean-

Paul Joubert assisté maintenant de son fils
Dannick est toujours aux manettes. Chris-
tian Isoard prend ensuite le relais avec la
saleuse-gravillonneuse pour sécuriser les
itinéraires, dont certains en forte pente.

��  VŒUX 2013

Rendez-vous 
samedi 26 janvier 

à La Fontaine de l’Ours
La cérémonie des vœux du conseil mu-
nicipal se déroulera dans les locaux de
La Fontaine de lʼOurs le samedi 26
janvier à 18 heures.
A cette occasion, Roger Isoard, maire,
fera le point sur les réalisations com-
munales en 2012 et donnera les
grandes tendances pour 2013.
Cette rencontre se clôturera par un
apéritif convivial.
Comme chaque année, il sera possible
de dîner sur place. Réservation impé-
rative au 04 92 35 28 22 avant le 21
janvier. Participation aux frais : 15 €  

La saleuse au Forest. Au volant : Christian Isoard

��  RECENSEMENT 2013

Chacun de nous compte !
��  CIVISME ET HYGIÈNE

Directeur de la publication : Roger Isoard
Rédaction, maquette : Michel Simon 
Contact : mairie.auzet@wanadoo.fr

Dans ce PDF ouvert avec Adobe Acrobat Reader, les mots écrits et soulignés en bleu permettent d’accéder, d’un simple clic, à un site web ou une adresse mel.

Cette photo ne provient pas dʼun pays du Tiers monde, mais de France,
à Auzet, en ce début dʼannée 2013.
Il faut donc rappeler à certains que dans notre pays :
1. les dépôts dʼordures sont interdits pour des raisons évidentes, et

éventuellement sanctionnés ;
2. on trie ses déchets, et si nécessaire on les porte en  déchetterie ;
3. que cet équipement, géré par la Communauté de Communes du

Pays de Seyne, se trouve à Seyne-les-Alpes (12 km) ;
4. que ses horaires dʼouverture (6 jours sur 7) sont disponibles en mai-

rie, sur le site internet de la commune ainsi quʼau 04 92 35 32 79
5. que les agents assurant le ramassage des ordures ménagères nʼont

pas vocation à pallier lʼincivisme de certains de nos concitoyens.



�15 novembre 2011
• Adoption de la compétence « Maintien et amélioration de l’of-

fre de soins à la population du territoire communautaire, no-
tamment par la prise en charge de la maison médicale de
Seyne et la participation aux démarches du Conseil régional et
de l’État, pour l’amélioration à l’accès aux soins et à la pré-
vention des habitants du territoire communautaire » par la
Communauté de Communes du Pays de Seyne (CCPS)
Suite au vote favorable des délégués communautaires (dont
les 2 représentants auzétans), les conseils municipaux sont ap-
pelés à se prononcer. Il s’agit d’une opération blanche puisque
les professionnels de santé règlent un loyer correspondant aux
mensualités de l’achat. Accord unanime du Conseil.

• Création de la Taxe d’Aménagement dans le cadre
de la réforme de la fiscalité de l’Aménagement Pour
remplacer la TLE (Taxe locale d’équipement), la Com-
mune doit choisir un taux de 1 à 5% pour cette taxe.
Le Conseil arrête ce taux à 1%.

• Demande de financement complémentaire pour la
rénovation du pont de l’Auche et de murs de sou-
tènement (jardin en amont de la mairie, au Forest)
dans le cadre du FSL pour 30 %. Accord du Conseil

�10 janvier 2012
• Tarifs Eau et Assainissement 2012

Actuellement, sur la base d’une consommation stan-
dard de 120 m3/foyer, le prix du m3 d’eau potabilisé
rapporté au forfait 2011 est à Auzet de 82 €€ : 120 =
0,68 €€. Après débats, le Conseil décide que, lors de
l’adoption des budgets 2012, le montant du forfait de
l’Eau – en référence au seuil exigé par l’Agence de
l’Eau (0,82 €€/m3) – sera de 100 € (soit 0,833 €€/m3). Le
forfait Assainissement, à 82 €€, ne sera pas modifié.

�6 mars
• Préparation budgétaire 2012

Vote des quatre taux d’imposition (TH, TFB, TFNB,
CFE) : à l’unanimité, le Conseil décide de conserver
les mêmes taux que les années précédentes. La fai-
ble augmentation du montant de l’impôt à prévoir résultera de
l’augmentation des bases.

• Projets d’investissements communaux en 2012 - Les débats
ont porté sur les points suivants :
– enterrement des lignes et remplacement de l'éclairage public

dans la zone concernée,
– réhabilitation du four du Serre (tranche suivante), 

– aménagement de l'aire de pique-nique du Graveyron,
– reconstruction du tablier du pont de l'Auche et de murs de

soutènement à la mairie et si possible au Forest,
– amenée d'eau au Fanget depuis le captage de la Raisinière,
– protection de la digue du lagunage,
– état des pistes communales et travaux à envisager.

�20 mars
• Atelier-relais de Boulangerie

Suite à une demande de clarification de M. Boivin (titulaire du
contrat de l’atelier-relais qui souhaite céder son fonds) sur cer-
tains points de son contrat le Conseil décide d’en modifier l’ar-
ticle 4 et de conserver un délai de dix ans avant de prétendre

à l’achat du local. Les élus lais-
sent également à l’actuel titulaire
la possibilité de proposer un bail
commercial classique à un éven-
tuel repreneur.

• Embellissement du village -
Enfouissement des réseaux

Sur proposition du maire et après
débat, le Conseil adopte le plan
de financement de l’enterrement
des lignes et décide d’un emprunt
de 200 000 €€ sur 30 ans.

• Budgets primitifs 2012
a. Commune :
- Fonctionnement : 413 091,16 €€
- Investissement : 366 938,53 €€
b. Eau et assainissement :
- Exploitation : 78 418,04 €€
- Investissement : 328 556,22 €€
c. Atelier relais de Boulangerie :
- recettes et dépenses de fonc-

tionnement : 9 320,92 €€
- recettes et dépenses d’investis-

sement : 6 768,51 €€
d. CCAS : recettes et dépenses
de fonctionnement : 760,96 €€
Chaque budget fait l’objet d’un

vote distinct. Après réponses aux questions des conseillers, ils
sont tous adoptés à l’unanimité

�18 avril
• Étude sur une signalétique commune au niveau de la CCPS

Dans le cadre du Contrat Espace Valléen, une étude visant à
unifier la signalétique du territoire (directions, informations pu-
bliques et privées) est pilotée par la communauté de com-
munes. Une première approche est présentée au conseil.

• Arrêt de l’exploitation de la source desservant le Fanget et
remplacement par le captage de la Raisinière. La préfecture et
l’Agence Régionale de Santé ont fait connaître leur accord.

�18 mai
• Atelier relais de boulangerie - Candidature à la reprise du

fonds - Le maire a demandé aux deux personnes qui postulent,
ensemble, de se présenter devant le Conseil municipal pour
exposer leur projet et répondre aux questions des élus. Les
deux candidats ont expliqué leurs motivations et indiqué qu’ils
choisissent le contrat avec possibilité de rachat du fonds au
terme de dix ans d’activité minimum. Au terme de cet entre-
tien, et en leur absence, le Conseil accepte cette candidature.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil et les délibérations sont consultables en mairie.

�� C O N S E I L  M U N I C I PA L

Les principales décisions en 2012 (extraits)

Créée par la loi sur l’Eau de 1964,
l’Agence de l’eau est un établissement
public de l’État, sous la tutelle du minis-
tère en charge du Développement dura-
ble.
Elle a pour missions de contribuer à
améliorer la gestion de l’eau, de lutter
contre sa pollution et de protéger les mi-
lieux aquatiques.
Il existe six agences de l’Eau en France
métropolitaine. Auzet relève de l’agence
Rhône - Méditerranée - Corse.
Pour en savoir plus sur les grands dos-
siers de l’agence afin d’atteindre le bon
état de l’eau à l’horizon 2015 : cliquer ici.

Mais
qu’est-ce
que
l’Agence 
de l’Eau ?

Première tranche de travaux cet été pour le four banal du Serre 
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http://www.eaurmc.fr/index.php?grands-dossiers


��  AU FIL DE LA GRAVE

Ce qu’il faut retenir de 2012
Une année riche en travaux
TERMINÉS

• Reconstruction (en pierres) du mur de soutènement de la
route du Serre au niveau de la mairie avec pose de glissières de
sécurité (entreprise J. Nicolas de Barles)

• Reconstruction du tablier du pont de l'Auche en béton armé
reposant sur des poutres acier en remplacement du platelage exis-
tant dégradé (entreprise Chr. Isoard d’Auzet)

• Renforcement de la digue séparant la Grave du lagunage (sous
maîtrise d’œuvre du Syndicat mixte d’aménagement de la Bléone)

EN COURS DE RÉALISATION
• Première tranche de la réhabilitation du four banal du serre
dans le cadre d'un chantier international de jeunes organisé par
l'APARE

• Travaux d'enfouissement des lignes électriques et télécom
dans la traversée du village et jusqu'à la mairie (entreprises Cege-
lec et Richard Michel sous maîtrise d'ouvrage du Syndicat inter-
communal d'électrification)
• Travaux coordonnés d'enfouissement du réseau d'éclairage
public et remplacement des anciennes lampes par des candéla-
bres plus esthétiques Les procès-verbaux des réunions du Conseil et les délibérations sont consultables en mairie.

�2 juillet
• Prêt de la Caisse des Dépôts pour l’enterrement des lignes

aériennes - A l’unanimité moins deux abstentions, le Conseil
décide d’emprunter la somme de 200 000 €€ sur 15 ans auprès
de la Caisse des dépôts. Cette opération permettra le rem-
boursement annuel au SIE, maître d’ouvrage. Taux de l’em-
prunt : 4,87 %, soit 19099,51 €€ annuels. 

• Convention avec la CCPS pour la garantie par la commune
du loyer de deux logements passifs - La convention propo-
sée par le président de la Communauté de communes ne sa-
tisfait pas complètement le Conseil. Il est décidé de clarifier
certains points et d’engager la négociation avec la CCPS.

• Cimetière - Colombarium - Le maire présente au Conseil un
modèle de colombarium à intégrer dans le cimetière commu-
nal. Il permettrait de contenir au total douze urnes cinéraires.
Proposition acceptée à l’unanimité moins une voix.

�8 août
• Maisons passives : point sur le financement, convention de

garantie des loyers avec la CCPS
– Le maire indique au Conseil que le plan de financement de

l’opération est définitivement arrêté et en précise le détail. 
– Le Conseil donne son accord à la dernière version de la

convention de garantie des loyers proposée par la CCPS. Le
loyer des logements inoccupés, les impayés et charges
 récupérables seront pris en charge à 50 % par la CCPS et
50 % par la commune à hauteur du prêt contracté par la
CCPS pour la partie non subventionnée de l’opération. 

– La Commune décidera seule de l’attribution des 4 logements.

• Frais de repas des jeunes Auzetans scolarisés à Seyne
La participation de la Commune pour l’année scolaire 2011-
2012 s’élève à 4 336,80 €, soit 2,40 € par repas et par enfant
(en 2010-2011 : 5 604,48 €, soit 2,88 € par repas et par enfant). 

• Tarifs redevances Eau et Assainissement 2012
L’Agence de l’Eau augmente le montant des redevances «Pol-
lution» et «Modernisation des réseaux de collecte» pour 2012.
Ce montant est calculé sur la base de 65 m3 par foyer. 

– Redevance Pollution : 0,22 € x 65  = 14,30 € (10,92 € en 2011)
– Redevance Modernisation des réseaux : 0,15 € x 65 = 9,75 €

(7,80 € en 2011). 
A l’unanimité, le Conseil adopte les nouveaux tarifs.

• Amélioration du réseau d’eau potable du Fanget - La com-
mission d’appel d’offres communale s’est réunie le 31 juillet
(ouverture des enveloppes), puis le 8 août (analyse des mé-
moires techniques) en présence d’un technicien du BET CLAIE
(Gap). Trois entreprises ont répondu. La SARL S. Tron (Selon-
net) se révèle la moins disante pour l’option «Canalisations en
PE renforcé». A l’unanimité, le Conseil choisit cette entreprise.

�11 septembre
• Atelier relais de Boulangerie : convention avec les nou-

veaux boulangers, délibération pour la cession
Le maire présente les modifications au contrat découlant de
l’arrivée d’un nouveau preneur. A l’unaminité, le Conseil auto-
rise le maire à signer la nouvelle convention.

• Atelier de menuiserie : le Conseil décide de proposer à M. Ph.
Stocklasek un bail commercial de 2 ans. 

• Fonds de solidarité local (FSL) : le Conseil liste les travaux
qui pourraient faire l’objet d’une demande de soutien au FSL.
Au choix : réfection du mur humide de la mairie, pose d’un toit
sur la ruine adjacente à la menuiserie, pose d’une barrière dans
le secteur de la Grangeasse (avec participation de l’AFP).

• Futur du lagunage : le Conseil s’engage à approfondir sa ré-
flexion (horizon : 2 à 3 ans).

N.B. Les procès-verbaux des conseils du 16 octobre et du 20
novembre seront approuvés début 2013.
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RÉALISÉS SOUS MAÎTRISE D’OUVRAGE DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU PAYS DE SEYNE
Au Fanget, première tranche de réhabilitation du Foyer en vue
de la création du Pôle d’activités de pleine nature et lancement au
printemps de la deuxième tranche.

Activités économiques
• Les ateliers relais changent de mains :
– Boulangerie : Dominique Rodriguez et Patrick Bernard ont  relayé

Jean-François Boivin. A cette occasion, « Barlapain »  devient « Le
pain d’Auzet ».

– Menuiserie : Philip Stocklasek, menuisier de marine, reprend cet
atelier pour deux ans dans un premier temps. 

• Installation de François Chassagne comme maraîcher à Auzet.
• La fermeture du bistrot à la fin de l’été constitue la seule mau-
vaise nouvelle de « l’année économique » auzetane. Le travail et la
qualité des prestations de ses anciens gérants leur avaient permis
d’obtenir le label « Bistrot de Pays ». Pour 2013, le Conseil munici-
pal souhaite qu'un repreneur se manifeste et  relance cette activité
essentielle pour le village.

• A noter enfin que la Barlatane Martine Plazolles, bien connue à
Auzet, est désormais infirmière libérale sur la vallée du Bès.
Contact : 06 60 36 89 63

Cimetière : un columbarium avant les travaux

Pour répondre à une demande « sociétale » forte, un ensemble de
six cases, pouvant contenir chacune deux urnes cinéraires, ainsi
qu’un petit Jardin du Souvenir pour la dispersion des cendres sont
désormais en place au cimetière. Le règlement de ce nouvel équi-
pement funéraire communal est disponible en mairie. Une
 réorganisation et un léger agrandissement du cimetière sont égale-
ment prévus avant la fin de la mandature.

Animations : ça bouge à Auzet
• Le marché estival d'Auzet et ses animations, organisés par l’as-
sociation Vallées du Bès, permet notamment à nos producteurs
locaux de proposer des produits conçus et fabriqués à Auzet (fro-
mages, pain et viennoiserie, légumes).

• Fête de la Saint-Barthélémy : bonne participation pour cette
nouvelle édition de la traditionnelle fête du village. Si le concours
de boules a dû être interrompu par la pluie, les jeux et le bal de
clôture ont connu un vrai succès.
Anne-Marie Isoard, présidente d’Oser à Auzet, association organi-
satrice, remercie tous les participants et particulièrement ceux qui
ont œuvré à l’organisation, ainsi que les sponsors pour leur contri-
bution. Elle donne rendez-vous à tous, cette fois avec le soleil, pour
l’édition 2013.
• Le « Bès’tival » de cet été, également organisé par Vallées du
Bès, a attiré un nombreux public.

Marché estival : les Auzétans y côtoient touristes en gîtes ou de passage

Saint-Barthélémy : Yves aux fourneaux pour satisfaire une forte demande

Bès’tival : beaucoup de monde pour le concert du samedi soir

Chemin des crèches : la mise en scène des santons exige des doigts de fée

Ce qu’il faut retenir de 2012 (suite)
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• Le Chemin des crèches : cette initiative de l’Office de Tourisme
 intercommunal reçoit toujours un écho favorable dans notre vallée.
Une occasion pour certains de retrouver le chemin de l’église –
pour la crèche et l’excellent concert donné par la Chorale de la
Blanche –, puis celui de... l’apéro, organisé cette année dans les
locaux  accueillants de La Fontaine de l’Ours par Oser à Auzet. 

...



�� www.auzet.cc-pays-de-seyne.fr

S’informer sur le site internet communal

Il faut vivre avec son temps. Même si le support papier garde
toute sa pertinence, lʼécran lʼemporte pour informer au plus vite

et moins cher. Depuis quelques mois, la commune dispose donc
dʼun site internet. 
Pour des raisons dʼéconomie, le conseil municipal a choisi de
lʼintégrer (techniquement) à celui de la communauté de com-
munes. Résultat :  nous disposons dʼun site autonome dont le
coût a lui aussi été intégré à celui de la CCPS et nous nʼaurons
à régler – sur la durée – ni hébergement ni maintenance.
Il sʼagit dʼun site de services et dʼinformation. Il comporte quatre
rubriques principales et sʼouvre sur une page dʼaccueil (voir
ci-contre) où figurent les actualités communales (ex. : lʼannonce
des conseils municipaux et leur ordre du jour), un agenda et un
site météo.
Nʼhésitez pas à le référencer dans vos sites favoris, le consul-
ter souvent et nous proposer vos idées pour lʼaméliorer.

Rubrique «Histoire et patrimoine»
Un village de montagne / Histoire locale / Faune, flore, biodiversité

Le patrimoine bâti / Géologie

Rubrique «Mairie»
Ouverture et contact / Les démarches administratives / Le conseil 

municipal / Les grands dossiers / Le CCAS / Auzet dans les diverses 
structures / Marchés publics / Citoyenneté

Rubrique «Vivre à Auzet»
Nos déchets / Eau et assainissement / Entreprises, commerces, artisanat

Transports publics / Bibliothèque / Associations / Adresses utiles

Rubrique «Tourisme»
Venir chez nous / Activités de pleine nature / Hébergements

Viapac passe par Auzet

A noter : en rubrique 
« Mairie », la page des P-V
des conseils municipaux est
actuellement en travaux.
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Le 6 novembre dernier, Jean-Luc Bourel, directeur
du centre Musique et Environnement La Fontaine de
l’Ours, recevait en Préfecture la médaille de bronze
de la Jeunesse et des Sports. Cette distinction lui est

��  DISTINCTION décernée en reconnaissance de la qualité de sa
longue action éducative en faveur de la jeunesse.
La rédaction du Journal d’Auzet lui adresse ses plus
vives félicitations.


